
 
 

 

 
 
 
 

a population est cordialement 
invitée à participer aux 
manifestations organisées à 

l’occasion de la fête patronale le 
samedi 27 août : 
 
◘ Rassemblement place Henri de 
Ranconval à 18 heures 
◘ Départ en cortège avec la 
Ranguevalloise 
◘ Dépôt de gerbe au monument aux 
morts par les forains 
◘ Ouverture officielle de la fête 
patronale 2022 
◘ Verre de l'amitié servi dans le couloir 
de la Fernande, (sous réserve des 
conditions sanitaires). 
 
A cette occasion, le stationnement et la 
circulation seront interdits Rue                      
St Barthélémy (places de 
stationnement comprises) et sur la 
place de la République. 
 
 
 
 
 
 

a prochaine tournée de balayage 
des rues aura lieu le mardi 16 
août au matin.  

 
Merci aux automobilistes de libérer à 
cette date les trottoirs et caniveaux des 
véhicules en stationnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ans le cadre du maintien de     
l’accès aux soins, un nouveau 
cabinet de garde a ouvert à 

Thionville rue du Friscaty, où il est 
possible d’être reçu par un médecin de 
garde : 

 en semaine de 20h à 00h,  
 les samedis de 14h à 00h  
 les dimanches de 9h à 00h 

 
Le cabinet est joignable au 

08 20 33 20 20 
 
D’autre part, pour trouver la pharmacie 
de garde, contactez le 3237, accessible 
24h/24h ou sur internet 3237.fr 
 
 
 
 
 
 
Par arrêté du 14 juillet 2022, le Préfet de la 
Moselle a décidé des principales 
restrictions d'usage de l'eau applicables 
jusqu’au 18 août : 
– Interdiction de remplir les piscines privées 
– Interdiction de laver son véhicule à titre privé 
à domicile 
– Interdiction de laver les façades, les toitures 
et les terrasses 
– Interdiction d'arroser les cultures, les espaces 
verts, les jardins et pelouses, les massifs 
fleuris, ainsi que les terrains de sport entre 11h 
et 18h 
– Interdiction de vidanger et de remplir les 
plans d’eau 
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‘accueil périscolaire fonctionnera 
à compter du jeudi                             
1er septembre, comme suit : 

 
les lundi, mardi, jeudi, vendredi au foyer 
socioculturel : 
- de 7h30 à 8h30  
- de 12h00 à 13h30 
- de 16h00 à 18h30 
 
Les dossiers d’inscription sont à retirer 
auprès de Mme Alisson MALECKI à 
partir du jeudi 1er septembre au foyer 
socioculturel ou à télécharger sur le site 
de la commune, onglet « Vie locale », 
rubrique 3.2. 
 
Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez écrire par mél à l’adresse 
suivante : 
 ranguevaux.periscolaire@laliguefol57.org 
 
Ou par téléphone au 06 74 77 96 35 
 
 
 
 
 
 

e dimanche 4 septembre sera 
organisée au Fond Champ de 
Berger la traditionnelle fête du 

sport à l’attention des enfants de 
Ranguevaux. 
 
Plusieurs épreuves auront lieu 
(courses, vélo, jeux…) et des 
récompenses seront décernées à tous 
les participants. 
 
Comme chaque année, les jeunes du 
village sont attendus nombreux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

e Club recrute pour les équipes de 
football en catégories U6, U7, U8 
et U9 pour la saison 2022-2023.  

Cela s'adresse aussi bien aux filles 
qu'aux garçons âgés de 5 ans et plus. 
 
Pour tous renseignements, merci de 
vous adresser à M. Alain KELLER, 
Président (03.82.57.00.45). 
 
 
 
 
 
 
 
Fête de l’Assomption - Lundi 15 août 
 
Rassemblement à l’église à 20 h 
Procession dans les rues du village 
 
Afin de maintenir cette tradition, nous 
vous demandons de venir nombreux et 
de garnir vos fenêtres sur le passage. 
 
Les enfants accompagnés de leurs 
parents seront les bienvenus. 
Des reposoirs jalonneront notre 
itinéraire. 
 
Merci à tous. 
Josette KIENER 
Présidente du Conseil de Fabrique 
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CONSEILLER NUMÉRIQUE 
 

La C.A Val de Fensch vous informe de la mise en place d’un nouveau service de proximité, le 
conseiller numérique. 

 
Le conseiller numérique peut vous accompagner dans vos démarches administratives, mais 

aussi vous soutenir dans vos usages quotidiens du numérique. Il peut par exemple vous aider à utiliser 
vos équipements informatiques (ordinateur, tablette, smartphone), à naviguer sur internet et sur les 
réseaux sociaux, et à comprendre le monde numérique et son vocabulaire. 

  
Le but du conseiller numérique est d’accompagner les usagers du territoire pour : 

- La maîtrise des bases du numérique,  
- Prendre en main un équipement informatique, 
- Envoyer, recevoir et gérer ses courriels, 
- Apprendre les bases du traitement de texte, 
- Installer et utiliser des applications utiles sur smartphone, 
- Echanger avec ses proches et l’administration en ligne (DGFIP, CAF, CNAM, CNAV, …), 
- Trouver un emploi ou une formation, 
- Découvrir les opportunités du territoire, 
- S’informer et apprendre à vérifier les sources, protéger ses données personnelles.  

 
 En plus de l’accompagnement individuel ou sous forme d’ateliers, le conseiller numérique 
intervient pour sensibiliser le public aux enjeux globaux du numérique, à la cyber sécurité, et favoriser 
les usages citoyens et critiques. Il peut vous apprendre à vous informer et vérifier vos sources, à 
protéger votre vie privée sur internet, et à utiliser de façon responsable et raisonnée ses ressources. 
 
 Ce service sera gratuit. Des permanences seront organisées afin de répondre individuellement 
à vos demandes. Par la suite, l’offre sera complétée par des ateliers thématiques (démarche en ligne, 
découverte des réseaux sociaux, et des bonnes pratiques, …), sur inscription. 
 

Le conseiller numérique assurera une permanence au foyer socioculturel « Lucien Perera » le 
lundi 5 septembre de 14h à 17h et tous les lundis. Alors n’hésitez pas à le rencontrer pour échanger.  

 
 Afin de préparer au mieux les permanences et les ateliers, la Communauté d’Agglomération 
réalise une enquête envers les habitants afin de connaître leur intérêt sur ce nouveau dispositif.  

 
Si vous êtes intéressé(e) par le dispositif, et pour être recontacté(e) par la suite, nous vous 

remercions de bien vouloir compléter, et nous retourner le coupon ci-dessous. 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Je suis intéressé(e) : Nom : ……………………………… Prénom :………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 
N° de téléphone :  …..…/…..…/…..…/…..…/…..… 
Lieu de restitution du coupon : Secrétariat de Mairie  
Thématique(s) à aborder : 
- ……………………………………………………………………………………….. 
- ……………………………………………………………………………………….. 
- ………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Fête des Sorcières 

 
Ranguevaux, pour la 1ère fois, va retrouver ses 

traditions ancestrales d’un village de sorcières !! 
 
 
La sorcière Charlala et toutes ses consœurs vous accueilleront avec 
pour missions d’apporter la joie et la bonne humeur lors des 
animations de ce samedi 24 septembre 2022.  
 
Nous comptons sur votre participation costumée avec vos enfants 
pour partager ce rituel festif où beaucoup de surprises vous attendent.  
 
Les détails de ces après-midi et soirée vous seront communiqués 
dans le journal mensuel de septembre.  
A savoir : exposants sur les thématiques sorcières, défilé, restauration 
sur place, maquillage, concours de déguisements (adultes et enfants), 
bal, etc… 
 
 
 
 
 
 

 

SAMEDI 
24 SEPTEMBRE 2022 

 
à partir  
  de14h  

 
  

 



 
 
 
  
 
 
 
  
 

 
 
 

Tu as entre 5 et 11 ans 
Nous te donnons rendez-vous le dimanche 4 septembre à partir de 
13h30 au Fond Champ de Berger pour les inscriptions, et avec ta 

trottinette ! 
 

Viens découvrir les nouveaux jeux sportifs et remporter 
un prix   

 
 
 
 
 
 
 

 
Prix, casse-croûte et boissons pour tous 

à l’issue des épreuves. 
 
 
 

LES EPREUVES SONT RESERVEES AUX ENFANTS DOMICILIES 
OU SCOLARISES A RANGUEVAUX 
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